
Monsieur et Madame Dominique GERARD

8 Rue du Moulin Parnet 


25300 – PONTARLIER 

Saint Claude, le 5 décembre 2005

DEVIS    ESTIMATIF    N°   D05/499
Locataire : Appartement Thierry CHAMBON 2 route de Chaumont  
Saint Claude 

Objet : Devis pour remplacement de la chaudière à gaz.

FOURNITURES  et POSE :

Dépose 
· Vidange en partie des circuits chauffage et sanitaire.

· Désaccordements hydraulique et électrique de la chaudière.

· Descente, chargement et évacuation.


L'ensemble
99.00 €

Générateur
· 1 chaudière gaz murale cheminée RIELLO " Résidence 24 KI", corps de chauffe en cuivre puissance 24 kw.

· Production d'ECS instantanée par échangeur à plaque.


L'ensemble
911.00 €

Raccordement 
Gaz 
· Cuivre écroui Ø 22 avec raccords, colliers et brasures.
Chauffage 
· Cuivre écroui Ø 22 avec raccords, colliers et brasures.

ECS et EFS

· Cuivre écroui Ø 14 avec raccords, colliers et brasures.

Expansion
· Cuivre écroui Ø 14 avec raccords, colliers et brasures.

Fumées 
· tuyaux aluminiés Ø 125 avec longueurs et coudes.

· Mise en eau et purge du circuit chauffage.

· 1 certificat de conformité "Qualigaz" N° 4.


L'ensemble
364.00 €

Electricité
· Raccordement chaudière et thermostat.

· Mise en route et essais.


L'ensemble
64.00 €


TOTAL   H.T

1 437.00 €


T.V.A. 5.50 %.

79.04 €


TOTAL T.T.C

1 516.04 €
Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC  sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 2005 ou 1er trimestre 2006.  Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,

P. TREY
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